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LES BREVETS DÉLIVRÉS 
POUR INVENTIONS DÉJÀ DIVULGUÉES 

Les nombreux procès qui ont eu lieu 
ces derniers temps en Italie au sujet de 
la nature et des conditions d'existence des 
brevets d'importation ont attiré notre at- 
tention sur la disposition si intéressante 
de l'article 4 de la loi italienne sur les 
brevets, dont voici la teneur: 

« ART. 4. — Une invention ou décou- 
verte industrielle nouvelle déjà privilégiée 
à l'étranger, bien que divulguée par l'effet 
du brevet étranger, confère à son auteur 
ou à ses ayants cause le droit d'en ob- 
tenir le privilège dans l'État, pourvu qu'on 
en demande le certificat avant l'expiration 
du privilège étranger et avant que d'autres 
n'aient librement importé et mis en œuvre 
dans le royaume ladite invention ou dé- 
couverte. » 

Nous ne nous occuperons pas ici de la 
question sur laquelle roulaient tous les 
procès mentionnés plus haut, laquelle con- 
sistait à savoir si la validité du brevet 
était subordonnée uniquement à l'existence 

des conditions indiquées dans l'article 4, 
ou si elle dépendait aussi de l'accomplis- 
sement d'une formalité spéciale indiquée 
dans un autre article de la loi ; nous nous 
bornerons, au contraire, à examiner d'une 
manière générale si la concession de bre- 
vets pour des inventions déjà divulguées 
peut se justifier par les principes qui ré- 
gissent la propriété industrielle, et s'il est 
dans l'intérêt des États qui n'ont pas ce 
s3Tstème de l'introduire dans leur législation 
intérieure, ou d'en faire l'objet d'arrange- 
ments internationaux. 

Comme l'Italie, la Belgique accorde des 
brevets d'importation pour des inventions 
déjà brevetées à l'étranger, pendant toute 
la durée du brevet primitif, à la condition 
que ces inventions n'aient pas été ex- 
ploitées dans le pays antérieurement à la 
date du dépôt de la demande. Les États- 
Unis sont encore plus larges, et accordent 
la protection légale au breveté étranger 
dès que l'invention n'est pas entrée dans 
l'usage public aux États-Unis plus de deux 
ans avant le dépôt de la demande de bre- 
vet. Dans tous les autres pays industriels, 
il ne peut être délivré de brevets valables 
que pour des inventions nouvelles; il est 
vrai que le délai de priorité établi par 
l'article 4 de la Convention internationale 
de 1883 atténue, dans la pratique, la sé- 
vérité de la législation de ces pays ; ce ré- 
sultat est toutefois obtenu, non par l'adou- 
cissement des dispositions relatives à la 
nouveauté, mais par une sorte de fiction 
légale d'après laquelle toute demande de 
brevet déposée pendant le délai de prio- 
rité considérée comme ayant été effectuée 
à la date du dépôt de la demande ori- 
ginale. 

Il est surprenant que, dans des légis- 
lations  reposant  sans  cela sur des prin- 
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cipes communs, il y ait une telle diver- 
gence en ce qui concerne la nouveauté de 
l'invention, et qu'en France, par exemple, 
un brevet soit nul s'il a été demandé une 
heure après le moment où l'invention a 
été rendue publique aux antipodes, tandis 
qu'en Italie ou en Belgique on obtient un 
brevet valable pour une invention brevetée 
quelques années auparavant, et divulguée 
de ce fait. Cela nous paraît s'expliquer 
par le point de vue différent auquel on 
envisage les brevets d'invention. 

Suivant une théorie très répandue, le 
droit de l'inventeur sur son œuvre est 
une création du droit positif. Il est basé 
sur le contrat tacite d'après lequel l'auteur 
d'une invention fait apport de cette der- 
nière à la société, en échange du droit 
exclusif qui lui est accordé d'exploiter la- 
dite invention pendant un espace de temps 
déterminé. Sans ce sacrifice de la part de 
la société, l'invention pourrait rester long- 
temps inconnue du public, à l'état de se- 
cret de fabrique, et risquerait même de 
mourir avec l'inventeur. D'après ce sys- 
tème, le but poursuivi est d'enrichir le 
domaine public autant que possible d'in- 
ventions nouvelles, et le droit concédé 
n'est que le moyen nécessaire pour at- 
teindre ce but. En se plaçant à ce point 
de vue, il est naturel que la protection 
légale soit refusée à l'inventeur chaque 
fois qu'il y a possibilité, pour le domaine 
public, d'arriver à la possession de l'in- 
vention sans délivrance de brevet, en par- 
ticulier par la divulgation résultant des 
publications administratives ou techniques 
parues dans les États voisins. 

Un autre système envisage le droit de 
l'inventeur comme un droit naturel, que 
la législation positive ne crée pas, mais 
se borne à réglementer. Il est d'une na- 
ture analogue à celle du droit de propriété, 
et ne diffère de ce dernier qu'en ce qu'il 
a pour objet non la possession d'une chose, 
mais l'exploitation d'une invention nouvelle, 
et que l'extinction en est plus rapide, 
étant naturel qu'il prenne fin au moment 
où l'invention, entrée définitivement dans 
l'usage général, doit à son tour servir de 
base à des inventions nouvelles. A ce point 
de vue, le droit privatif de l'inventeur 
n'est pas le payement que la société est 
forcée de faire pour s'assurer la possession 
ultérieure d'une invention qu'elle n'obtien- 
drait pas sans cela; c'est le droit décou- 
lant du travail, qui fait que l'invention 
appartient à son auteur comme le tableau 
appartient au peintre, comme le vase ap- 
partient au potier qui l'a formé. On com- 

prend que, dans ce système, une invention 
nouvelle en soi puisse encore être breve- 
tée, alors même qu'elle aurait déjà reçu 
quelque publicité dans le pays. 

Reste à savoir s'il est plus avantageux 
pour la société qu'une invention tombe aus- 
sitôt que possible dans le domaine public, 
ou qu'elle fasse pendant un certain temps 
l'objet du droit privatif de l'inventeur. 

On ne peut résoudre cette question en 
un trait de plume. Il est évident qu'une 
durée excessive du droit privatif entra- 
verait le développement ultérieur de l'in- 
dustrie, en empêchant de nouveaux in- 
venteurs d'utiliser librement l'invention 
comme point de départ de perfectionne- 
ments nouveaux, et que, d'autre part, elle 
donnerait aux auteurs de certaines inven- 
tions une puissance qui pourrait être dan- 
gereuse. En effet, si l'on se représente des 
initiateurs tels que les inventeurs de la 
machine à vapeur, du télégraphe électrique 
et de l'acier Bessemer jouissant d'un droit 
exclusif sur leurs inventions pendant un 
espace de 50 à 100 ans, comme cela peut 
être le cas pour les auteurs d'œuvres lit- 
téraires ou artistiques, on comprendra que 
ces hommes seraient pendant une longue 
période les maîtres de la production in- 
dustrielle et des communications interna- 
tionales, et disposeraient d'un pouvoir que 
la société ne saurait leur reconnaître sans 
abdiquer. D'autre part, si l'inventeur n'a 
pas la jouissance exclusive de son invention 
pendant un temps suffisamment long, il 
ne sera pas incité à la perfectionner et à 
lui donner les développements pratiques 
de nature à assurer son succès industriel, 
ni à faire les efforts qui sont toujours né- 
cessaires pour introduire l'invention la plus 
utile dans l'usage public; et il en résul- 
tera qu'une invention qui aurait pu être 
la base d'une industrie nouvelle ou le prin- 
cipe régénérateur d'une industrie existante 
demeurera inféconde, quitte à reparaître 
un siècle plus tard, comme cela a été le 
cas pour le bateau à vapeur de Papin. 
L'intérêt de la société exige donc que l'in- 
vention appartienne exclusivement à son 
auteur pendant un certain temps avant de 
tomber dans le domaine public, de même 
qu'il veut que chez tout homme la période 
de la liberté individuelle soit précédée par 
celle de l'autorité paternelle, pendant la- 
quelle le futur citoyen est formé en vue de 
sa destinée ultérieure. L'intérêt de la com- 
munauté est mis en harmonie avec celui 
de l'inventeur par la législation positive, 
qui fixe un terme de 14 à 20 ans, selon 
les pays, pendant  lequel l'inventeur peut 

travailler à l'introduction de son invention 
et retirer de cette dernière la rémunéra- 
tion à laquelle son mérite lui donne droit. 

S'il était réellement avantageux pour 
l'industrie d'avoir immédiatement la libre 
disposition des inventions nouvelles, le pays 
le plus privilégié serait celui qui, n'ayant 
pas lui-même de législation sur la propriété 
industrielle, pourrait en toute liberté con- 
trefaire les brevets étrangers. Dans ces 
circonstances, la Suisse se serait imposé 
un grand sacrifice en adoptant il y a quel- 
ques années sa loi sur les brevets. Mais 
nous ne sachions pas que cette loi ait nui 
en aucune manière à l'industrie de ce pays, 
et nous croyons, au contraire, qu'il n'a 
jamais exploité autant d'inventions étran- 
gères que depuis qu'il leur accorde la 
protection légale. Admettant en fait que 
chaque invention brevetée profite au pays 
qui a délivré le brevet, nous comprenons 
que certains Etats industriels n'aient pas 
voulu exclure de la protection l'auteur 
d'une invention nouvelle brevetée à l'étran- 
ger pour la seule raison que cette dernière 
avait déjà été divulguée depuis quelques 
mois ou quelques années, mais qu'ils aient 
préféré breveter l'invention chaque fois 
qu'il était possible de le faire sans léser 
les droits que des tiers auraient pu ac- 
quérir en l'exploitant à un moment où l'in- 
venteur n'avait encore fait aucune dé- 
marche pour  assurer son  droit  privatif. 

Examinant la question au point de vue 
international, il ne nous paraîtrait pas im- 
possible de créer une Union restreinte entre 
certains États de l'Union pour la protec- 
tion de la propriété industrielle, qui s'en- 
gageraient à accorder des brevets spéciaux 
à ceux de leurs ressortissants respectifs 
qui seraient les auteurs d'inventions bre- 
vetées dans un de ces pays, et déjà divul- 
guées. Ces brevets devraient être subor- 
donnés à la condition qu'ils fussent de- 
mandés avant qu'un tiers n'eût exploité 
l'invention dans le pays, et limités dans 
leur durée, soit par celle du brevet étran- 
ger, soit de toute autre manière empêchant 
l'inventeur de faire protéger son invention 
pendant une durée exagérée, ce qui serait 
par exemple le cas si le second brevet 
était accordé pour le terme ordinaire, alors 
qu'il aurait été demandé tout près du mo- 
ment où le brevet primitif aurait atteint 
sa durée normale. Et comme il s'agirait 
d'inventions brevetées depuis plus ou moins 
longtemps à l'étranger, on pourrait encore 
demander au déposant d'indiquer dans sa 
demande le- numéro et la date du premier 
brevet. 
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Si un arrangement était conclu entre 
un certain nombre d'États sur la base 
que nous venons d'indiquer, la situation 
serait la suivante: Pendant les premiers 
six mois qui suivraient leur première de- 
mande de brevet, les inventeurs pourraient 
reproduire une demande semblable dans 
tous les États de l'Union, sans avoir à 
craindre que la divulgation de leur inven- 
tion pût porter dommage à leurs droits. 
Passé ce délai, l'invention, révélée au 
public par suite de la publicité officielle 
ou de l'exploitation industrielle, serait à 
la disposition de tous dans les pays où 
l'inventeur n'aurait pas pris de brevets; 
mais si, dans l'un des États de l'Union 
restreinte, l'industrie nationale n'avait pas 
jugé à propos de tirer profit de l'invention, 
l'inventeur pourrait retirer cette dernière 
du domaine public, et l'exploiter à son 
profit exclusif. La communauté n'y perdrait 
rien; au contraire, le breveté serait l'agent 
énergique grâce auquel l'invention cesserait 
d'être une valeur improductive, pour fé- 
conder l'industrie nationale en augmentant 
ses moyens d'action ou en lui procurant 
un objet de fabrication nouveau. 

Telles sont les idées qui nous ont été 
suggérées par les dispositions de la loi 
italienne relatives aux inventions brevetées 
importées de l'étranger. Nous ne savons 
si leur application dans le domaine inter- 
national paraîtra praticable et utile, et 
nous bornons à soumettre la question à 
l'examen des intéressés. 

ART. 15. — Sont prohibés à l'entrée, ex- 
clus de l'entrepôt, du transit et de la circu- 
lation, tous produits étrangers, naturels ou 
fabriqués, portant, soit sur eux-mêmes, soit 
sur des emballages, caisses, ballots, enve- 
loppes, bandes ou étiquettes, etc., une marque 
de fabrique ou de commerce, un nom, un 
signe ou une indication quelconque de nature 
à faire croire qu'ils ont été fabriqués en France, 
ou qu'ils sont d'origine française. 

Cette disposition s'applique également aux 
produits étrangers, fabriqués ou naturels, ob- 
tenus dans une localité de même nom qu'une 
localité française, qui ne porteront pas, en 
même temps que le nom de cette localité, 
le nom du pays d'origine et la mention « Im- 
porté» en caractères manifestement apparents. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LÉGISLATION INTÉRIEURE 

FRANCE 

LOI 
relative à l'établissement du tarif général 

des douanes 
(Du  11 janvier 1892.) 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE   COMMERCE ET A L'LNDICATIOX DU LIEU D'ORIGWE 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, 

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit : 

ART. 17 — Sont abrogées toutes les lois 
antérieures en ce qu'elles ont de contraire à 
la présente loi. 

ART. 18. — La présente loi sera mise en 
vigueur le  1er février 1892. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le 
Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le  11 janvier  1892. 

CARNOT. 

Par le Président de la République: 

Le Ministre du  Commerce, 
de  l'Industrie  et   des   Colonies, 

JULES ROCHE. 

Le Ministre de VAgriculture, 
J. DEVELLE. 

ITALIE 

CIRCULAIRE 
aux préfets du royaume établissant des 
règles pour la confection des dessins qui 
doivent être reproduits dans le Bulletin 
des privilèges industriels par la photozin- 
cographie 

(Du 5 décembre  1891) 

Les dessins accompagnant les descriptions 
annexées aux demandes de privilèges indus- 
triels qui se publient dans le Bulletin seront, 
à l'avenir, reproduits par la photozincogra- 
phie. En conséquence, le Ministère soussigné 
fait savoir que, dorénavant, au moins un des 

exemplaires de ces dessins devra être exécuté 
conformément   aux   règles indiquées ci-après : 

a. Les figures du dessin devront être exé- 
cutées à l'encre de Chine tout à fait noire, 
sur du papier blanc lisse (satiné) ou sur du 
papier ou de la toile blancs translucides, et 
tracées en lignes nettes et bien marquées. 
Leur dimension devra être plus ou moins 
grande, selon la complication des parties qui 
les composent. Aucune d'elles, toutefois, ne 
devra occuper un espace dépassant 20 centi- 
mètres sur 30. 

b. Les parties données en coupe devront 
être indiquées par des hachures assez espa- 
cées et marquées, et les ombres portées se- 
ront indiquées exclusivement par des traits, 
comme dans le modèle ci-annexé. On n'ad- 
mettra pas les dessins au lavis, ni ceux qui, 
par leur mode d'exécution, ne se prêtent pas 
à la reproduction par la photozincographie. 

e. Les lettres et les chiffres devront être 
nets et conformes au type indiqué dans le 
modèle. Les mêmes lettres devront indiquer 
les mêmes parties dans toutes les figures. 

d. On pourra présenter des figures grou- 
pées en planches renfermées dans un enca- 
drement qui, dans aucun cas, ne pourra 
dépasser les dimensions de 40 centimètres 
sur 60. 

e. Les titres, légendes, signatures, timbres, 
etc., devront être placés, sans exception, dans 
la marge hors de l'encadrement. 

f. Les dessins envoyés au Ministère devront 
être enroulés ou étendus de manière qu'ils 
ne présentent ni froissures, ni plis. 

Je vous prie d'envoyer à chacune des sous- 
préfectures de votre province un exemplaire 
de la présente circulaire  et de  m'en accuser 
réception. 

Pour le Ministre, 
G. ARCOLEO. 

SUÈDE 

Abaissement du droit de timbre pour 
brevets d'invention 

Il résulte d'une communication de l'admi- 
nistration suédoise qu'à partir du 1er jan- 
vier 1892, le droit de timbre à payer pour 
les brevets d'invention, — droit qui n'est pas 
mentionné dans la loi sur les brevets, mais 
seulement dans celle sur le timbre, — a été 
réduit de 25 couronnes à 10 couronnes. 
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ORDONNANCE ROYALE 
portant modification des articles 3 et 22 

de l'ordonnance concernant les brevets 
d'invention du 16 mai 1884 

(Donnée au Château de Stockholm 
le 12 juin  1891) 

Nous Oscar, par la grâce de Dieu Roi de 
Suède, de Norvège, des Goths et des Vendes, 
faisons savoir : qu'après avoir, par une pro- 
position en date du 20 mars dernier, demandé, 
sur un projet annexé à ladite proposition et 
apportant des modifications aux articles 3 et 
22 de l'ordonnance sur les brevets d'invention 
du 16 mai 1884, l'avis de la Diète, laquelle 
a accepté ledit projet en ce qui la concerne, 
Nous avons trouvé bon de décréter que les 
articles susvisés de ladite ordonnance auront 
la teneur suivante: 

ART. 3. — L'invention n'est pas réputée 
nouvelle: si, avant la remise de la demande 
de brevet à l'autorité compétente, l'invention 
a été décrite d'une manière suffisamment 
détaillée dans un imprimé rendu public, ou 
que l'exploitation en ait été exercée d'une 
manière suffisamment patente pour qu'une 
personne experte dans la matière puisse s'y 
livrer à l'aide des renseignements obtenus 
par l'un ou l'autre de ces moyens ; enfin, si 
l'objet de la demande de brevet ne diffère 
pas essentiellement du produit ou du procédé 
de fabrication déjà rendu public de la façon 
qu'il a été dit. 

La publication, dans un mémoire imprimé, 
d'une invention par une autorité brevetante 
étrangère, ou l'exhibition de l'invention à 
une exposition internationale, ne constitueront 
cependant pas un obstacle à l'obtention d'un 
brevet, si la demande en est faite dans le 
délai de six mois après la publication ou 
l'exposition de l'invention. 

ART. 22. — Quiconque, sauf dans les cas 
énoncés aux art. 16 et 17, sans l'autorisation 
du propriétaire du brevet, fabriquera des mar- 
chandises pour la vente dans le pays, ou etn- 
ploirera, dans la fabrication pour la vente, 
des procédés qu'il sait avoir été brevetés en 
Suède; exposera en vente ou introduira pour 
la vente dans ce pays, emploiera dans l'exer- 
cice de son industrie, ou moyennant bonifi- 
cation cédera à autrui pour être employées 
ou utilisées, des marchandises brevetées dans 
ce pays ou produites à l'aide de procédés y 
brevetés, qu'il saura avoir été fabriquées sans 
l'autorisation du propriétaire du brevet, — 
sera puni d'une amende de vingt couronnes 
à deux mille couronnes, et condamné à payer 
tous les dommages. Le propriétaire aura ce- 
pendant seul le droit de poursuivre. 

Si la partie lésée requiert, les marchandises 
fabriquées ou importées illicitement dans le 
pays lui seront délivrées contre bonification 
de leur valeur, ou moyennant déduction des 
dommages-intérêts qui lui auront été adjugés. 
De même, si la partie lésée le réclame, l'ou- 
tillage exclusivement employable à la fabrication 
déclarée illicite sera mis hors de service de 
façon   qu'aucun   abus ne puisse en être fait. 

La récidive de la même contravention pen- 
dant le temps où le contrefacteur ou le ven- 
deur est placé sous le coup de la poursuite 
pour infraction aux dispositions du présent 
article, sera frappée d'une peine spéciale pour 
chaque fois que l'auteur de l'infraction aura 
été assigné à comparaître de ce chef et que 
l'assignation lui aura été dûment communiquée. 

Les amendes qui seront prononcées en 
vertu de cet article seront acquises au Trésor. 
En cas de non-payement, la conversion en 
aura lieu suivant les dispositions du Gode 
pénal. 

Donné pour servir à qui droit. En foi de 
quoi, Nous avons signé la présente ordonnance 
de Notre propre main, et l'avons fait con- 
firmer  par l'apposition de Notre sceau royal. 

Au château de Stockholm, le 12 juin 1891. 

(Signé) OSCAR. 
(L. S.) 

(Contre-signe) V. L. GROLL. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre des États-Unis 
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M. AMAR. 

JURISPRUDENCE 

ETATS-UNIS 
DEMANDE DE BREVET. — MICROPHONE BERLINER. 

— COLLISION AVEC D'AUTRES INVENTIONS. — PROCé- 

DURES D'INTERFéRENCE. — DEMANDE DE BREVET CON- 

CURRENTE DANS LES ARCHIVES SECRÈTES DU BUREAU 

DES BREVETS. — RETARD DE PLUSIEURS ANNÉES DANS 

LA DÉLIVRANCE DU BREVET. 

(Voir lettre des États-Unis, page 34.) 

FRANCE 

BREVET D'INVENTION. — BREVET ANGLAIS. — DIS- 

CLAM. — EFFETS.  —  CONDITIONS.  —  PUBLICITé 

(*) Sans entrer en discussion sur la question, nous nous 
permettons, toutefois, de faire remarquer que, lorsqu'un 
jugement déclare qu'un brevet est nul ab origine, le do- 
maine public ne commence pas à exister à partir de la 
date dudit jugement, mais a toujours subsisté, vu qu'il 
faut envisager qu'il n'a jamais existé aucun brevet de na- 
ture à le faire cesser. — M. A. 

(') Ces arguments ne nous paraissent pas non plus con- 
vaincants. Quand il a été jugé entre cédant et cessionnaire 
qu'un brevet était nul, on ne peut plus raisonner, entre ces 
deux parties, comme si le brevet était valide. De plus, 
quand les tribunaux ont déclaré qu'un brevet était entaché 
d'une nullité radicale, comment est-il encore possible de 
prétendre que le cessionnaire peut exercer une action en 
contrefaçon contre ceux qui appliqueraient l'invention qui 
n'aurait pas dû être brevetée? — M. A. 

AUX ETATS-UNIS. — DEMANDE DE BREVET EN FRANCE. 

— DIFFéRENCE DES HEURES. 
(Cour d'appel de Paris 1• eh.), 29 février 1891. — Prés. 

M. Périvier,  1" prés.  — Min. publ. (concl. conf.), M. Sarrut. 
— Compagnie des téléphones c. Journault, De Locht-Lubye, 
Rosoor, Moldé fils et Cie, Société du gaz de Nice. — Av. pi, 
MM. Pouillet, Huard, Desjardins, Félix Liouville, Seligmann. 
— Gaz. des Trib. du 5 mars 1891.) 

1. L'effet d'un disclaim, par lequel un in- 
venteur renonce, en Angleterre, à certaines 
revendications contenues dans sa demande de 
brevet, ne doit pas être étendu au delà des 
intentions de l'intéressé, et pour déterminer 
l'importance de ses renonciations on peut tenir 
compte de l'interprétation donnée au disclaim 
par les autorités anglaises. 

2. Lorsqu'une demande de brevet est dé- 
posée en France le jour même où un brevet 
délivré à un tiers est rendu public aux Etats- 
Unis, il y a lieu de tenir compte du retard 
de l'heure de   Washington sur celle de Paris. 

La Compagnie des Téléphones, cessionnaire 
du brevet d'invention et du certificat d'addition 
délivrés en France à Edison, les 19 décembre 
1877 et 15 janvier 1878, a fait saisir chez 
divers industriels de Paris des appareils té- 
léphoniques qu'elle prétendait être des contre- 
façons du téléphone Edison. Le Tribunal de 
la Seine, par divers jugements en date du 
5 janvier 1889 et pour ainsi dire identiques, 
a débouté la Compagnie de sa demande et 
l'a condamnée aux dépens. Voici ce que nous 
relevons d'intéressant, au point de vue inter- 
national, dans le jugement < rendu dans l'ins- 
tance contre le sieur Journault. 

« Le Tribunal... Attendu que la bobine 
d'induction, d'abord revendiquée par Edison 
dans sa patente anglaise antérieurement au 
brevet français, à été écartée par lui dans 
ses disclaims, afin, dit-on, que, suivant la loi 
anglaise, la nullité partielle en ce point de 
la patente n'entraînât pas la nullité de la 
patente entière; — Attendu que, quel que 
soit le motif de cette renonciation, aux termes 
de l'article 29 de la loi de 1844, si l'auteur 
d'un brevet pris à l'étranger veut prendre 
un brevet en France, la durée de ce dernier 
brevet ne peut excéder celle du brevet an- 
térieurement pris à l'étranger ; que le brevet 
anglais, annulé quant à la bobine d'induction, 
ne peut revivre en France de ce chef; — 
Attendu qu'en admettant que, malgré le dis- 
claim, la bobine fût restée comprise dans le 
corps de la patente anglaise, les antériorités 
ci-dessus constatées n'en subsistaient pas 
moins... etc. » 

L'arrêt de la Cour d'appel qui a infirmé 
la décision des premiers juges renferme sur 
ces mêmes points les solutions suivantes: 

« La Cour... Sur le moyen tiré de ce que 
Edison aurait, en Angleterre, renoncé par 
des disclaims,   à réclamer, comme lui appar- 

tenant, l'emploi de la bobine d'induction, 
mentionné dans ses patentes anglaises des 
30 juillet 1877 et 15 juin 1878; — Consi- 
dérant que cette renonciation, qui aurait eu 
pour résultat de faire tomber le certificat 
d'addition en même temps que les patentes 
anglaises susvisées, n'est point justifiée ; que 
les termes peu précis dans lesquels sont con- 
çus les disclaims invoqués ne permettent point 
d'affirmer que telle avait été, en les formu- 
lant, la pensée d'Edison ; que ce qui démontre, 
au contraire, que telle n'a point été sa vo- 
lonté et la portée de ces disclaims aux yeux, 
de l'autorité anglaise chargée de les recevoir, 
c'est que la revendication de la bobine d'in- 
duction avec un transmetteur à piles n'a 
point été, sur les minutes des patentes, rayée 
à l'encre rouge, ainsi qu'il est d'usage de le 
pratiquer en Angleterre pour toutes les re- 
vendications qui ont été l'objet d'un disclaim, 
pas plus que ne l'ont été les revendications 
relatives au phonographe et à l'électro-moto- 
télégraphe, dont la propriété ne lui a jamais 
été contestée, et qui sont indiqués sous le 
même numéro dans ladite patente ; — Sur 
le moyen tiré de l'absence de nouveauté 
résultant de la patente Berliner, déposée le 
16 octobre 1877 et qui n'a pu, suivant les 
prescriptions de la loi américaine, être rendue 
publique que le 15 janvier suivant, c'est-à- 
dire le jour du dépôt à Paris du certificat 
d'Edison ; — Considérant, en premier lieu, 
qu'il n'est point justifié qu'en vertu de la 
loi américaine, la délivrance de la patente 
remonte au jour du dépôt de la demande et 
non pas seulement au jour où cette patente 
est délivrée ; — Qu'on ne saurait donc uti- 
lement dans la cause invoquer les dispositions 
de l'article 29 de la loi de 1844, supprimant 
complètement les brevets d'importation; — 
Considérant, en second lieu, ainsi que l'ont, 
au surplus, reconnu les experts et les premiers 
juges, que la patente Berliner n'ayant été 
rendue publique que le 15 janvier 1878, 
c'est-à-dire le jour même du dépôt à Paris 
du certificat d'Edison, ce dépôt, l'heure de 
Washington étant en retard de cinq heures 
sur l'heure de Paris, a été, de toute nécessité, 
effectué avant qu'on ait pu connaître dans 
cette ville l'invention de Berliner; — Qu'en 
outre, les divers documents invoqués par 
l'intimé, pour justifier que, dès les mois de 
septembre et d'octobre 1877, l'invention de 
Berliner avait été divulguée en Amérique, en 
admettant qu'ils soient assez précis et assez 
clairs pour permettre la reproduction de cette 
invention, sont loin de porter en eux-mêmes 
la preuve de l'authenticité de la date assignée 
à leur publication ; — Considérant enfin que 
l'invention   de  Berliner   faisant  l'objet   de la 
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patente publiée le 15 janvier 1878, et com- 
prenant la combinaison d'un transmetteur à 
pile et à charbon, non pas avec une seule bo- 
bine d'induction, mais avec deux bobines réagis- 
sant l'une sur l'autre, devait nécessairement 
présenter des différences notables avec la 
combinaison revendiquée par Edison dans 
son certificat d'addition, puisque les autorités 
américaines, dont la mission ne se borne 
pas, comme en France, à recevoir purement 
et simplement la demande de brevet qui leur 
est déposée, mais à vérifier, préalablement à 
la délivrance, si l'invention dont on reven- 
dique la propriété présente bien le caractère 
d'une invention nouvelle, ont délivré à Edison 
à la date du 29 avril 1878, une patente 
ayant le même objet que son certificat d'ad- 
dition, alors que la patente de Berliner lui 
avait été délivrée le 15 janvier précédent; 
qu'on peut, au surplus, et en fait, si peu 
soutenir que Edison s'est inspiré de la dé- 
couverte de Berliner, pour revendiquer la 
combinaison décrite dans son brevet d'addition 
du 15 janvier 1878, qu'il l'avait déjà re- 
vendiquée dans sa patente anglaise du 30 juillet 
1877, c'est-à-dire près de six mois avant la 
publication de la patente Berliner, et plus 
de trois mois avant la divulgation qui, contre 
toute vraisemblance, aurait été faite de son 
invention, dont il voulait pourtant s'assurer 
la propriété; 

« Par ces motifs, — Dit que le disclaim 
d'Edison en Angleterre n'y a point mis dans 
le domaine public la bobine d'induction dans 
son application au téléphone parlant, et, par 
suite, n'a pu produire cet effet en France; 
— Que le brevet anglais d'Edison étant de- 
bout de ce chef, il en est de même du bre- 
vet  français   (article 29 de la loi de 1844); 

« Dit que la patente de Berliner ne doit 
prendre date qu'au 15 janvier 1878 et non 
pas au  16 octobre  1877 ; 

« Rejette, dès lors, le moyen tiré des dis- 
positions implicites de l'article 29 susvisé de 
la loi de 1844 et basé sur ce que le cer- 
tificat d'Edison ne serait qu'un brevet d'im- 
portation ; 

« Rejette également, sous toutes ses formes, 
l'antériorité Berliner. » 

NOTE. — 2. Cette question ne peut, dans 
ces termes, se poser qu'à l'égard des brevets 
pris avant le 30 mars 1887, époque où a 
commencé à produire ses effets l'accession 
des Etats-Unis à l'Union pour la protection 
de la propriété industrielle (v. Clunet 1887, 
249). Pour ceux obtenus depuis cette époque, 
on sait qu'un délai de priorité de six ou de 
sept  mois,   suivant   les   circonstances,   a  été 

accordé à leur titulaire pour se faire breve- 
ter dans les divers Etats qui composent 
l'Union; pendant ce délai, on ne peut leur 
opposer les divulgations résultant des publi- 
cations officielles et même privées dont leur 
insertion a été l'objet. On peut soutenir, 
avec quelque apparence de raison, que peut- 
être ce délai de priorité, restreint parte in 
quà, doit profiter à celui qui avait obtenu 
le brevet avant l'accession des États-Unis, 
mais dont le titre ne remontait pas à plus 
de six ou sept mois. Quoi qu'il en soit, sous 
l'empire des principes actuels et à l'égard 
des brevets délivrés depuis l'accession des 
Etats-Unis, la même question peut, mutatis 
mutandis, se reproduire encore très aisé- 
ment ; pour cela, il suffit de supposer que 
le titulaire d'un brevet dans l'un des Etats 
de l'Union ne songe à profiter dans un autre 
Etat des délais de priorité que le jour de 
leur expiration ; en ce cas, on devra évi- 
demment, comme dans la présente espèce, 
tenir compte de la différence des heures entre 
la ville où le premier brevet a été obtenu 
et celle où la délivrance d'un second brevet 
est sollicitée. On remarquera, en terminant, 
que la Cour d'appel de Paris n'a été ame- 
née à faire une distinction entre l'heure de 
Washington et celle de Paris, que parce 
qu'implicitement elle admettait la théorie de 
la publicité légale d'après laquelle les des- 
criptions contenues dans un brevet sont 
censées connues du public par cela seul 
qu'elles sont mises à sa disposition, alors 
même qu'il serait établi qu'aucune personne 
ne les a effectivement consultées. Cette opi- 
nion est très critiquable. V. Clunet 1878, 
110, Comp. Paris 20 mai 1857, Ann. prop, 
ind. 1857, 103; Cass. 21 février 1859, Ann. 
prop. ind.  1859, 103. 

(Journal du droit international privé.) 

ITALIE 

BREVET D'INVENTION. — CESSION. — NULLITé Dû 

BREVET. — ACTION EN RESTITUTION DU PRIX PAYé PAR 

LE CESSIONNAIRE. 

(Voir lettre d'Italie, page 36.) 

INVENTION DéJà BREVETéE A L'éTRANGER ET IM- 

PORTéE EN ITALIE PAR L'INVENTEUR AVANT QU'ELLE 

AIT éTé IMPORTéE ET EXPLOITéE DANS LE PAYS 
PAR UN TIERS. — DEMANDE D'UN BREVET D'INVENTION 

AU LIEU D'UN BREVET D'IMPORTATION. — ACTION 

EN NULLITé. — ABSENCE, DANS LA LOI ITALIENNE, 

D'UNE CATéGORIE SPéCIALE DE « BREVETS D'IMPOR- 

TATION». — ABSENCE D'UN CAS DE NULLITé PRéVU 

POUR BREVETS D'IMPORTATION OBTENUS COMME BRE- 

VETS D'INVENTION. 

La loi italienne du 30 octobre 1859 sur 
les privilèges industriels, en prévoyant le cas 
où l'on demanderait en Italie un certificat 
pour l'importation d'un privilège déjà obtenu 
à l'étranger, n'a nullement entendu créer par 
là une catégorie spéciale de certificats d'im- 
portation. 

Le certificat pour l'importation n'est, en 
substance, qu'un brevet d'invention ordinaire, 
lequel, dans certaines limites de temps, s'ap- 
plique à l'invention déjà brevetée à l'étranger, 
chaque fois que se rencontrent les conditions 
établies expressément par l'article 4 de la 
susdite loi, c'est-à-dire que le certificat a été 
demandé avant l'expiration du brevet étranger, 
et avant qu'un tiers ait importé librement et 
mis en œuvre dans le royaume ladite invention. 

L'article 21, chiffre 4, de la susdite loi 
ne prescrit pas sous peine de nullité la pré- 
sentation du titre du privilège accordé dans 
le pays étranger. 

Il suit de là que, même dans l'hypothèse 
inexacte qu'il existe une catégorie spéciale de 
« certificats d'importation » et que, faute d'avoir 
présenté le titre étranger, le déposant ait obtenu 
un certificat d'invention ordiruzire, il serait 
toujours arbitraire et illégal, de la part d'un 
magistrat, de conclure de ce vice de forme à 
l'application de la cause de nullité prévue par le 
chiffre 5 de l'article 57, laquelle s'applique à 
des hypothèses absolument différentes, ayant 
trait aux éléments essentiels de l'invention, savoir 
à sa nouveauté et à son caractère industriel. 
(Sodini c. Manzoni ei consorts. —  Cour d'appel de Rome, 
21 août 1891: Cour de cassation de Rome, 8 janvier 1891) 

I. ARRêT DE LA COUR D'APPEL DE ROME 

LA COUR, 

Attendu que, par citation en date du 6 mai 
1891, le sieur Eugenio Sodini a assigné en 
justice les sieurs Manzoni, Ginoulhiac et 
Silvestri, demandant la nullité d'un certificat 
de privilège que Federico Seltsam avait ob- 
tenu du Musée industriel royal italien et qui 
avait ensuite passé par cession aux défen- 
deurs. Ledit certificat de privilège se rap- 
porte à une nouvelle invention désignée sous 
le titre: «Procédé et appareil à dégraisser 
les os», et avait d'abord été délivré pour 
un an, puis prolongé de 14 ans. La cause 
de nullité alléguée est que l'invention sus- 
indiquée, ayant été brevetée en Allemagne, 
en Belgique, en France et en Angleterre, 
avait cessé d'être une invention nouvelle et 
que, par conséquent, Seltsam aurait pu de- 
mander et obtenir en Italie un brevet d'im- 
portation, mais non un brevet d'invention. 
Or, Sodini, désirant profiter librement de 
cette invention, a demandé la déclaration 
de nullité du brevet appartenant aux ces- 
sionnaires de l'inventeur. 
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Par jugement en date du 11 juillet 1891, 
le Tribunal, entrant dans l'ordre d'idées du 
demandeur, ordonna l'exhibition d'une copie 
de la demande de brevet et du certificat, 
afin que l'on pût voir si celui-ci avait été 
obtenu pour l'invention ou pour l'importation. 

Contre ce jugement, les défendeurs ont relevé 
un appel principal, requérant le rejet de la de- 
mande, et le demandeur a interjeté un appel in- 
cident, concluant à l'admission de son instance. 

Attendu que les déclarations faites par les 
parties en première instance et celles, plus 
explicites, qu'elles répètent en appel, rendent 
superflue l'enquête ordonnée par le Tribunal, 
aucun doute n'étant possible sur le fait que 
Seltsam a obtenu le 31 août 1880 du Musée 
industriel royal d'Italie un certificat d'inven- 
tion, alors que, peu de mois auparavant, il 
en avait obtenu un autre semblable à l'é- 
tranger. Il s'agit donc seulement de voir si 
ce brevet d'invention est nul aux termes de 
l'article 57, chiffre 5 de la loi du 30 sep- 
tembre 1859, pour la seule raison qu'il n'y 
a pas été fait mention de l'importation dont 
l'invention a fait l'objet en Italie. 

Conciliant les droits de la société, qui pro- 
fite de chaque découverte nouvelle, avec ceux 
de l'inventeur, qui doit aussi raisonnable- 
ment en tirer quelque avantage, la susdite 
loi de 1859 sur les privilèges industriels a 
eu soin de déterminer le temps, les limites 
et les conditions dans lesquels toute inven- 
tion ou découverte peut être brevetée; et 
cela non seulement en ce qui concerne les 
nationaux, mais aussi en ce qui concerne 
les étrangers qui auraient déjà obtenu au 
dehors des certificats de privilège pour leurs 
nouvelles inventions ou découvertes, et qui 
désireraient importer celles-ci dans le royaume. 
Les seules et essentielles conditions posées 
pour que des importations semblables puissent 
avoir heu sans nuire à l'industrie nationale, 
sont celles qui se lisent aux articles 4 et 11 
de la loi, et d'après lesquelles le certificat 
doit être demandé avant l'expiration du pri- 
vilège étranger et avant qu'un tiers ait librement 
importé et exploité dans le royaume l'invention 
ou la découverte dont il s'agit; puis aussi, 
que la durée du privilège dans le royaume 
ne doit pas excéder celle du privilège étranger, 
sans jamais dépasser les 15 ans, terme ex- 
trême de la durée d'un brevet. Quand un 
certificat de privilège déjà breveté à l'étranger 
satisfait à toutes les conditions exigées par 
la loi italienne, il produit les mêmes effets 
qu'un privilège concédé pour la première fois 
en Italie; et il ne peut résulter aucune consé- 
quence sérieuse du fait que ce certificat est 
qualifié certificat d'invention ou certificat d'im- 
portation, noms différents par lesquels la loi en- 

tend plutôt désigner le lieu d'origine de la 
découverte et celui de sa première mise en 
pratique, qu'un effet différent assigné à l'un 
et à l'autre. On n'accorde, il es vrai, un 
certificat de privilège que lorsque l'invention 
ou la découverte a toujours été inconnue 
auparavant; mais il est vrai aussi que si la 
publication résultant du privilège étranger 
enlevait tout caractère de nouveauté à l'in- 
vention ou à la découverte, il serait à peu 
près impossible que son auteur pût obtenir 
le privilège en Italie, à moins qu'il n'ait eu 
soin de l'obtenir en même temps que le pri- 
vilège étranger. En n'établissant, pour les 
découvertes brevetées à l'étranger, que les 
restrictions contenues dans l'article 4 sus- 
mentionné, la loi du 30 octobre 1859 recon- 
naît au contraire implicitement que, bien 
que publiées par suite du privilège étranger, 
ces découvertes conservent, sinon absolument 
au moins d'une manière relative, un carac- 
tère de nouveauté suffisant pour qu'elles 
puissent encore être protégées par le privi- 
lège italien. Si ce dernier se rapporte à une 
invention importée, il faudra que le privilège 
étranger ne soit pas encore expiré et que 
l'invention n'ait pas encore été mise en pra- 
tique librement dans le royaume ; mais au- 
cune objection ne pourra être faite pour la 
seule raison qu'on aura omis de spécifier, 
dans la demande et dans le certificat, le pri- 
vilège accordé à l'étranger et l'importation 
qui en a été faite en Italie. Et en effet, parmi 
les diverses causes de nullité indiquées à 
l'article 57, il n'en est aucune qui puisse 
s'appliquer à une semblable hypothèse, tan- 
dis que, d'autre part, le chiffre 5 du même 
article, concernant les inventions ou découvertes 
non nouvelles ou non industrielles, n'est pas 
non plus applicable, pour les raisons dévelop- 
pées plus haut. 

Attendu que les parties s'accordent à re- 
connaître que personne, avant l'inventeur, n'a 
mis en pratique l'invention industrielle de 
Seltsam, et que le privilège a été demandé 
avant l'expiration de celui accordée à l'étran- 
ger, il est bien indifférent qu'il ait été accordé 
pour l'invention au lieu de l'être pour l'im- 
portation, alors que, d'ailleurs, les parties 
elles-mêmes ne contestent pas au sujet de la 
durée, et qu'il serait contraire à la justice 
que. pour une question de formalité ou de 
dénomination, les défendeurs perdissent, peu 
de temps avant la cessation du privilège, les 
avantages qu'ils s'étaient promis de l'acqui- 
sition qu'ils en ont faite au prix de 50,000 lires 
en or, ainsi que cela résulte de l'acte du 
29 octobre 1891. 

Attendu que, l'appel principal devant être 
accueilli, l'appel incident est rejeté avec con- 

damnation   de   Sodini   aux   frais   de   tout   le 
jugement ; 

Pour ces motifs, 
Vu l'article 492 du code de procédure ci- 

vile, 
LA COUR, 

Réforme, etc. 

II. ARRêT DE LA COUR DE CASSATION DE ROME. 

LA COUR, 

Entendu, etc. 
Federico Seltsam a obtenu à l'étranger un 

brevet pour l'invention d'un procédé et d'un 
appareil pour dégraisser les os au moyen de 
la benzine. Après cela, le même Seltsam a 
demandé et obtenu aussi du Musée industriel 
royal d'Italie un certificat de privilège d'un an, 
qui après fut porté à quinze. Les droits 
résultant de ce privilège furent cédés par l'in- 
venteur à Manzoni, Silvestri et autres au prix 
de 50,000 lires en or, par acte en date du 
29 octobre 1881. 

Les choses en étaient là quand l'ingénieur 
Sodini, par citation en date du 8 mai 1891, 
assigna les cessionnaires devant le Tribunal 
de Rome, aux fins de faire déclarer nul le 
brevet d'invention obtenu en Italie par Selt- 
sam, pour la raison que celui-ci n'était en 
droit de demander qu'un brevet d'importation, 
vu qu'il s'agissait d'une invention qui avait 
cessé d'être nouvelle, ayant déjà été brevetée 
en Allemagne, en Belgique, en France et en 
Angleterre. 

L'intérêt de la demande était basé sur l'in- 
tention qu'avait Sodini de profiter librement 
de l'invention susmentionnée. 

Le Tribunal, par jugement en date du 
11 juillet 1891, avait ordonné l'exhibition 
d'une copie de la demande de brevet et du 
certificat correspondant, afin de reconnaître 
s'il s'agissait d'un brevet d'invention ou d'im- 
portation. Ce jugement fit l'objet d'un appel 
principal de la part des demandeurs, qui re- 
quéraient le rejet de la demande, et d'un 
appel incident de la part du demandeur', qui 
insistait pour qu'il fût fait droit sans autre à 
sa demande. Par arrêt en date du 21 août 
1891, la Cour de Rome repoussa l'appel in- 
cident et, accueillant l'appel principal, rejeta, 
sur ses mérites, la demande de Sodini. 

Sodini recourt en cassation contre cet arrêt, 
prétendant que les articles 1 à 4, 11, 18, 21 
chiffre 4, et 57 chiffre 5 de la loi sur les 
privilèges industriels du 30 octobre 1859 ont 
été violés, ledit arrêt ayant méconnu les dif- 
férences qui existent entre le brevet d'inven- 
tion et le brevet d'importation. 

Il y a contre-recours. 
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Considérant qu'à bien comprendre le recours 
interjeté par Sodini, il est manifeste que l'ob- 
jet de la controverse se concentre tout entier 
dans la question de savoir quelle est, selon 
les lois des 30 octobre 1859 et 31 janvier 
1864, la valeur d'un brevet d'invention, quand 
la découverte industrielle se trouve déjà pro- 
tégée par un privilège antérieur obtenu à 
l'étranger, sans qu'il en ait été fait aucune 
mention dans la demande ensuite de laquelle 
le nouveau certificat a été accordé à l'in- 
venteur en Italie. Il semble au recourant qu'un 
brevet d'invention obtenu dans les circonstances 
susindiquées doit être déclaré nul et de nul 
effet : a. parce que, dans l'institution juridique 
des privilèges industriels, le brevet d'invention 
constitue, d'après notre loi, une espèce séparée 
et distincte du brevet d'importation, en sorte 
que l'un ne peut jamais équivaloir à l'autre, 
ni prendre sa place ; b. parce qu'il n'est pas 
nécessaire, pour le brevet d'invention, que 
la demande soit accompagnée du certificat 
étranger, comme nos lois le demandent d'une 
manière absolue et sous peine de nullité en 
ce qui concerne les brevets d'importation ; 
c. parce qu'une industrie déjà privilégiée à 
l'étranger ne peut pas ne pas être connue, 
et manque par conséquent du caractère de 
nouveauté qui est une des conditions essen- 
tielles pour qu'elle puisse devenir l'objet d'un 
certificat d'invention. 

Cependant, si l'on soumet à un examen 
attentif ces trois raisons, qui, selon le re- 
courant, devraient suffire à prouver la nullité 
absolue du brevet obtenu par Seltsam dans 
notre pays, elles ne peuvent que se montrer 
dénuées de tout fondement. En effet, pour 
que, dans une construction juridique, on ad- 
mette plusieurs objets comme des espèces 
diverses d'un même genre, il est nécessaire 
que cette institution unique comporte des 
hypothèses dont chacune présente quelque 
différence essentielle dans son sujet ou dans 
son contenu. Les effets plus ou moins con- 
sidérables qui peuvent se produire dans l'ap- 
plication d'une institution juridique aux diffé- 
rentes contingences de fait ne suffisent pas 
pour créer dans cette institution des espèces 
séparées et distinctes, de même que, dans le 
règne animal, la différence dans la force ou 
dans le développement des dons et des qua- 
lités individuelles n'augmente pas les espèces 
d'un même genre. Or, le brevet d'invention 
et l'autre, que le recourant appelle sans autre 
brevet d'importation, mais que la loi se con- 
tente de désigner sous le nom de certificat 
pour l'importation, ont le même sujet, savoir 
l'invention d'un produit industriel nouveau; 
ils ont aussi un seul et même contenu, lequel 
consiste  à  garantir  le   droit exclusif de pra- 

tiquer et d'exploiter l'invention ou découverte 
nouvelle, pendant le temps, dans les limites 
et sous les conditions établis par la loi. Il 
ne manque pas, il est vrai, de tribunaux et 
de docteurs ayant soutenu et soutenant encore 
qu'il existe dans notre loi un brevet d'in- 
vention et un brevet d'importation, entre les- 
quels les différences sont assez considérables 
pour permettre de conclure qu'un brevet d'in- 
vention accordé pour une découverte déjà pri- 
vilégiée à l'étranger doit, légalement, être ré- 
puté nul. Mais si l'on considère les arguments 
cités à l'appui de cette thèse, on ne tardera 
pas à découvrir que cela provient de ce qu'on 
part toujours de l'idée erronée que, pour cons- 
tituer et faire reconnaître une duplicité essen- 
tielle dans une institution législative, il suffit 
que le seul et unique effet de cette dernière 
puisse avoir une fois une durée plus longue 
que l'autre ; et de ce qu'il s'introduit dans 
les jugements, qui devraient être inspirés uni- 
quement par la loi nationale, des éléments 
provenant de souvenirs, parfois inexacts, de 
législations qui sont ou ont été en vigueur 
dans des pays étrangers. 

Le certificat de privilège qui doit couvrir 
dans le pays un produit déjà privilégié à 
l'étranger n'est pas soumis à des conditions 
intrinsèques plus sévères que celles exigées 
pour un brevet concernant des découvertes 
industrielles non encore protégées dans aucun 
pays, et ne produit pas d'effets plus considérables 
ou d'autre nature que ceux résultant d'un brevet 
d'invention. Le certificat pour l'importation 
n'est en substance autre chose que le brevet 
d'invention lui-même, lequel s'applique, dans 
certaines limites de temps, à des découvertes 
déjà brevetées à l'étranger, chaque fois que 
le privilège étranger n'est pas expiré et que 
la découverte n'est pas déjà librement pratiquée 
dans le royaume. C'est ainsi que le rapporteur 
écrivait, concernant le projet qui devint en- 
suite la loi du 30 octobre 1859, que l'importation 
faite par l'inventeur déjà privilégié à l'étran- 
ger devait être considérée comme la prise 
de possession du même droit dans le pays. 
Il est vrai qu'en France, pour ne pas parler 
d'autres pays, avant la loi de 1844, les bre- 
vets d'importation différaient à tel point des 
brevets d'invention qu'il était bien nécessaire 
de reconnaître l'existance légale de deux es- 
pèces de brevets séparées et distinctes. Il en 
était de même, pour ne pas parler d'autres 
nations, dans la loi hollandaise de 1817. 
Mais cette duplicité dans les brevets avait 
sa source dans le fait qu'à cette époque, le 
privilège s'étendait dans quelques pays à 
ceux qui, sans être inventeurs, avaient le 
seul et unique mérite d'avoir introduit dans 
le pays une industrie étrangère. 

Dans cet état de choses, il était logique 
et juste d'établir une distinction essentielle entre 
le brevet d'invention et celui qu'on appelait 
brevait d'importation, et de déclarer nul le 
brevet d'invention accordé à un autre que 
l'inventeur. Aujourd'hui, toutefois, que la 
civilisation et la justice ont prévalu, et que 
les lois ne reconnaissent de droit à un pri- 
vilège qu'à l'auteur de découvertes ou d'in- 
ventions nouvelles, qu'il soit indigène ou 
étranger, la distinction entre les divers bre- 
vets n'a plus de raison d'être, et la nullité 
que l'on voudrait inférer de l'ancienne du- 
plicité des brevets doit être envisagée comme 
arbitraire. {}) A l'appui de cette conclusion, 
il ne paraîtra pas inutile de rappeler ce qui 
se passe en Belgique sous le régime de la 
loi du 24 mai 1854. Bien que, dans ce pays, 
on n'accorde aucun brevet pour la simple 
introduction d'une invention faite par un 
autre que l'inventeur, on y a néanmoins, 
bien plus nettement qu'en Italie, maintenu 
les dénominations de brevet d'invention et 
de brevet d'importation, dans le sens de cer- 
tificat délivré à l'étranger qui introduit son 
invention en Belgique après avoir déjà ob- 
tenu ailleurs un privilège. Or, l'article 25 de 
la loi belge, après avoir déclaré nul le bre- 
vet d'invention postérieur à un autre brevet 
accordé pour le même objet en Belgique ou 
à l'étranger, ajoute que le second brevet 
pourra cependant être maintenu, comme bre- 
vet d'importation, dès le moment que le 
requérant a la qualité d'inventeur. (2) Et il 
est digne de remarque que sous cette loi, qui 
dispose expressément et d'une manière géné- 
rale la nullité du second brevet, la plus saine 
doctrine estime que cette nullité ne peut pas 
frapper l'inventeur, à moins que celui-ci n'ait 
demandé un brevet d'invention au lieu d'un 
brevet d'importation dans le but de violer la 
loi. Cette fraude est réputée exister quand le 
nouveau brevet a été obtenu après l'expiration 
du privilège étranger, ou pour un terme plus 
long que celui que peut comporter le brevet 
d'importation. 

En résumé, le brevet pour l'importation, au 
sens de la loi italienne, n'est au fond qu'un 
brevet d'invention accordé dans des conditions 
déterminées, et dont la durée est un peu plus 
limitée. D'où il résulte qu'il serait exorbitant 
et illégal de dénier toute validité au brevet 
accordé à l'inventeur en Italie pour un produit 
déjà breveté à l'étranger, en se basant sur la seule 
raison que le certificat accordé ne porte pas le 
nom de certificat d'importation, alors que nul 
ne nie qu'il n'ait été délivré dans le temps fixé 
par la loi et avec les effets prévus par elle. 

(1) Voir note 1 dans la lettre d'Italie, page 37. 
(2) Voir note 2 dans la lettre d'Italie, page 37. 
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Le recours ne tombe pas plus juste quand 
il veut découvrir, pour le même brevet obtenu 
par Seltsam en Italie, une cause de nullité 
spéciale dans le fait que la demande n'avait 
pas été accompagnée du document constatant 
le privilège étranger antérieur, comme le pres- 
crivent l'article SI, chiffre 4, de la loi, et 
l'article 25 du règlement correspondant. Il 
n'existe, en effet, aucune disposition législative 
ou réglementaire imposant à peine de nullité 
le dépôt du document ci-dessus. Et ceci n'est 
pas de peu d'importance dans l'espèce, car la 
loi, dans le livre V, chapitre 1er, et le règle- 
ment, dans les articles 82 et suivants, énumè- 
rent avec soin toutes les causes de nullité et 
d"annulation des certificats de privilège, et c'est 
en vain qu'on chercherait parmi elles celle 
consistant dans l'omission du dépôt du brevet 
étranger. Or, on sait bien qu'il n'appartient 
pas au juge de prononcer pour vices de forme, 
des nullités non expressément prévues par la 
loi, sauf le cas où il s'agirait de formes qu'il 
pourrait considérer comme essentielles pour 
l'existence de l'acte attaqué. Mais il est bon 
de noter ici qu'en matière de privilèges indus- 
triels, le législateur ne néglige pas d'indiquer 
lui-même, et avec clarté, les formes qu'il juge 
essentielles, et dont la non-observation est de 
nature à entraîner la nullité ; c'est ainsi que 
le chiffre 3 de l'article 57 déclare solennelle- 
ment que le certificat est nul, si la description 
de la découverte mentionnée dans la demande 
ne correspond pas à son véritable objet. En 
présence de ce système de la loi, l'interprète 
ne peut, sans grand danger de tomber dans 
l'arbitraire, qualifier une forme d'essentielle 
et faire de sa non-observation une cause de 
nullité, une fois que le législateur lui-même a 
pris soin directement et particulièrement de 
la chose. 

Au reste, les causes de nullité qu'on veut 
trouver dans la prescription ordonnant de joindre 
à la demande le brevet obtenu à l'étranger 
perdent absolument toute valeur, dès qu'on les 
met en regard de ce qui a été dit plus haut 
sur la nature véritable du brevet et en ce qui 
concerne l'invention et l'importation. En effet 
la non-présentation du brevet étranger antérieur 
à la nouvelle demande de privilège dans le 
royaume ne peut produire d'inconvénient ou 
d'irrégularité autre que la délivrance d'un brevet 
d'invention au lieu d'un brevet pour l'impor- 
tation. Or, le brevet d'invention accordé pour 
des produits industriels déjà privilégiés hors 
du pays n'est pas absolument nul; mais, si 
les conditions de personne, de point de départ 
et de durée établies comme conditions d'exis 
tence du privilège pour nouveaux produits 
importés sont réunies, ce brevet conserve et 
garde, rébus ipsis distanctibus, la force et les 

effets qui conviennent et que l'on attribue au 
certificat pour l'importation. Cela posé, on a 
peine à comprendre comment la non-observation 
d'une forme établie pour éviter une irrégularité 
pourrait, à elle seule, entraîner des conséquences 
encore plus graves que celles qui résulteraient 
de cette irrégularité elle-même. Il n'est pas 
permis de supposer par manière d'interprétation 
que telle ait été réellement la volonté du légis- 
lateur. La prescription relative à la production 
du certificat étranger peut donner à l'autorité 
nationale le droit de suspendre ses délibérations 
à l'égard du brevet jusqu'à ce qu'il y ait été 
obtempéré; mais si le privilège est accordé 
sans que le déposant se soit conformé à cette 
prescription, rien n'autorise à croire que cette 
concession soit nulle. Autrement, la forme 
prévaudrait sur le fond, et tournerait au dom- 
mage du droit qu'elle est destinée à protéger. 

Enfin, point n'est besoin d'un long discoure 
pour montrer clairement que le troisième chef 
de la prétendue nullité n'a, lui non plus, aucune 
base sur laquelle il puisse s'appuyer solidement. 
Dans tout le cours du procès, il n'a jamais 
été démontré, et il n'a pas même été conjec- 
turé que la découverte ou invention de Seltsam 
ait d'une manière quelconque été connue en 
Italie ou au dehors antérieurement au dépôt 
de la demande du brevet principal, ou qu'elle 
ait déjà été librement importée ou mise en 
pratique par un tiers dans le royaume avant 
le dépôt de la demande du privilège national. 
On a, en revanche, toujours et exclusivement 
discuté la question de savoir s'il pouvait être 
délivré un brevet d'invention pour un produit 
industriel ayant perdu le caractère de nouveauté, 
en tant que, par le fait même du privilège 
étranger, il avait dû être divulgué. Or, si l'on 
se souvient qu'en Italie le brevet Seltsam n'a 
de valeur et d'efficace que comme brevet d'im- 
portation, tout argument contraire sur le terrain 
ci-dessus tombe devant l'article 4 de la loi du 
30 octobre 1859, lequel met une limite aux 
termes généraux de l'article 3 qui le précède, 
en disposant qu'une invention ou découverte 
nouvelle déjà privilégiée à l'étranger confère à 
son auteur ou aux ayants cause de celui-ci le 
droit d'en obtenir le privilège dans le pays, 
alors même qu'elle aurait été divulguée par le 
fait du privilège étranger. 

Pour ces motifs, 
Rejette le recours, condamne le recourant, etc. 
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Comme son titre l'indique, cette nouvelle 
publication est consacrée aux biens im- 
matériels, c'est-à-dire aux biens qui con- 
sistent non dans un objet extérieur dé- 
terminé, mais dans le produit d'un travail 
intellectuel en tant que valeur économique, 
ou dans les moyens servant à établir un 
rapport entre un objet et celui qui l'a pro- 
duit ou mis dans le commerce. Les biens 
immatériels représentent ce qu'on appelle 
en français la propriété industrielle et la 
propriété littéraire et artistique, et com- 
prennent par conséquent les domaines du 
droit d'auteur, des brevets d'invention, 
des dessins ou modèles industriels, des 
marques de fabrique ou de commerce, du 
nom commercial et des indications de 
provenance. 

D'après le programme exposé par la 
rédaction, le journal qui nous occupe 
traitera les questions rentrant dans les 
domaines ci-dessus tant au point de vue 
international qu'à celui des intérêts alle- 
mands. Il contiendra des travaux originaux 
de personnes compétentes, des lois, projets 
de lois et traités, des décisions judiciaires, 
des publications émanant d'autorités publi- 
ques, de chambres de commerce et d'autres 
corporations, des rapports sur la circulation 
et l'échange en matière de biens immaté- 
riels, et des nouvelles diverses. 

Les numéros de cette publication qui 
ont déjà paru contiennent plusieurs articles 
intéressants, parmi lesquels nous citerons 
particulièrement celui sur la concurrence 
déloyale, de M. Klein, rédacteur en chef, 
ainsi qu'une étude de M. Rosmini sur le 
droit de représentation d'œuvres scéniques 
et le commencement d'une série d'articles 
sur la législation française en matière de 
biens immatériels par M. Claude Couhin, 
docteur en droit et avocat à la Cour d'appel 
de Paris. 

RECUEIL SPéCLU. DES BREVETS D'INVENTION, pu- 
blication trimestrielle de l'Administration belge. 
Prix d'abonnement annuel : 10 francs. S'adres- 
ser à M. A. Lesigne, imprimeur, rue de la 
Charité, 23, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés ; cessions de 
brevets. 
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STATISTIQUE 

GRANDE-BRETAGNE.  —  STATISTIQUE DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUR L'ANNéE 1890.  — I. BREVETS.  (Suite) 
f. Nombre des audiences  accordées par le contrôleur en vertu des sections 11,  18 et 94 de la loi de 1883,  ainsi que des appels 

contre les décisions auxquelles elles ont donné lieu 

18»! 1885 ISS« 1887 1888 1889 1890 

AUDIENCES CONCERNANT DES OPPOSITIONS A LA DéLIVRANCE DE BREVETS  7 • 
2 
1 
1 

68 
14 
9 
0 
5 

103 
17 
9 
1 
7 

95 
15 
9 
2 
4 

117 
29 
14 

7 
7 
1 

107 
27 
13 

4 
7 
1 
2 

132 
APPELS A L'OFFICIER DE LA LOI                     .             .                    23 

14 
5 

»         »           »         modifiée  
1 
3 

9 
3 
1 

2 

14 
7 
4 
1 
2 

17 
2 
1 
1 

8 
3 
1 
1 
1 

13 
2 
2 

3 8 
9 

Décision du contrôleur confirmée  

»         »           »         modifiée ,  

1 

1 

AUDIENCES CONCERNANT L'EXERCICE DES POUVOIRS DISCRéTIONNAIRES ACCORDéS AU CONTRôLEUR  100 
3 
2 
1 

120 
7   • 
1 
3 
3 

110 
8 
3 
1 
4 

100 
5 
2 
3 

85 
4 
3 

1 

75 
9 
2 
3 
1 
3 

76 
3 
1 
1 
1 

H. DESSINS INDUSTRIELS 
Taxes perçues du 1er janvier au 31 décembre 1890 

CLASSES DES DESSINS 

NOMBRE 
DES DESSINS 
ENREGISTRéS 

Dessins 
isolés 

Collec- 
tions 

TAXES 

Dessins 
isolés 

Collec- 
tions 

SOMMES PERçUES 

Dessins isolés Collections TOTAL 

1. Objets en métal, sauf ceux rentrant dans la classe 2  
2. Bijouterie  
3. Objets en bois, en os, en ivoire, en papier mâché ou en autres substances 

solides, non compris dans les autres classes  
4. Objets en verre,  en faïence ou en porcelaine, briques, tuiles ou ciment 
5. Objets en papier (sauf les papiers-tentures)  
6. Articles de cuir, y compris les reliures de tout genre  
7. Papiers-tentures  
8. Tapis de toute nature et toiles cirées  
9. Dentelles, bonneterie           

10. Articles de mode et vêtements, y compris les chaussures  
11. Broderies sur mousseline ou autres tissus  
12. Objets non compris dans les autres classes  
13. Dessins imprimés ou tissés sur des étoffes fabriquées à la pièce   .    .    . 
14. Dessins imprimés ou tissés sur mouchoirs et châles  
Dépôts de dessins incomplets  

616 dessins ont été refusés pour cause de ressemblance avec des 
dessins enregistrés précédemment 

Inspections de dessins tombés dans le domaine public  
Recherches prévues par la section 53 de la loi et l'article 35 du règlement 
Corrections d'erreurs de plume  
Copies de certificats d'enregistrement . '  
Certificats du contrôleur pour procédures judiciaires, etc  
Demandes d'enregistrement de propriétaires subséquents  
Appels au département du commerce  

2,389 
318 

474 
835 
218 
83 
63 

337 
1,163 

349 
95 

233 
15,000 

622 
23 
33 

102 
2 

11 
110 

14 

64 
13 

22,235 318 

161 
349 

5 
2 

10 
57 

•   3 

10s 
10s 

10s 
10s 
10 s 
10s 
10s 
10s 
10s 
10 s 
10s 
10 s 
ls 
ls 

10 s 
ls 

11 
11 

Û 
11 
11 

II 
11 

11 

11 

£     s. d. 
1,194  10 0 

159    0 0 

ls 
5s 
5 s 
ls 
5s 

10 s 
20s 

237 
417 
109 
41 
31 

168 
581 
174 
47 

116 
750 
31 
11 

1 

0 0 
10 0 
0 0 

10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
0 0 
2 0 

10 0 
13 0 

£ s. d. 
102 0 0 

2 0 0 

11 0 0 
110 0 0 

14 0 0 

64 0 0 
13 0 0 

2 0 0 

£ 
1,296 

161 

248 
527 
123 

41 
31 

168 
645 
187 
47 

116 
750 

31 
13 

1 

8 
87 

1 
0 
2 

28 
3 

s. d. 
10 0 
0 0 

0 0 
10 0 
0 0 

10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
10 0 
0 0 
2 0 

10 0 
13 0 

1 0 
5 0 
5 0 
2 0 

10 0 
10 0 
0 0 

TOTAL 4,521    8 0 

Imprimerie JENT & REINERT (Expédition de La Propriété industriellej, à BERNE. 


	HJC_ip_fr_1892_p-043
	HJC_ip_fr_1892_p-044
	HJC_ip_fr_1892_p-045
	HJC_ip_fr_1892_p-046
	HJC_ip_fr_1892_p-047
	HJC_ip_fr_1892_p-048
	HJC_ip_fr_1892_p-049
	HJC_ip_fr_1892_p-050
	HJC_ip_fr_1892_p-051
	HJC_ip_fr_1892_p-052
	HJC_ip_fr_1892_p-053
	HJC_ip_fr_1892_p-054



